
AVEC CRÉATIVITÉ ET ÉNERGIE, 
TOUT DEVIENT POSSIBLE 
À L’IMAGE DE NOTRE FILIÈRE !

Un projet exceptionnel conçu et réalisé par Paul de Livron : prototype du fauteuil roulant en bois pour le Pape François (photo du haut, dans 
son atelier en Dordogne). Extrait séquence Silence, ça pousse ! France Télévisions - France 5 - juin 2023 - À voir en page 14
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LE MOT DU PRÉSIDENT

PARIS, le 28.06.23

Chers lecteurs, chers collègues,

Quelle énergie ! Plus de 40 000 personnes ont fait le déplacement en 

Saône-et-Loire pour se rendre à Euroforest dont c’était le retour après 

5 années d’absence. Organisé par Fibois Bourgogne Franche-Comté 

et la coopérative CFBL, avec le soutien de France Bois Forêt, ce salon 

s’impose comme l’un des grands salons européens consacrés à la 

gestion et aux travaux en forêt.

Derrière l’ambiance de kermesse, la pression du changement climatique 

sur nos forêts était dans tous les échanges. Le ministre de l’Agriculture, 

Marc Fesneau, a passé plus de 3 h à dialoguer avec les professionnels 

sur place. Sa présence (une première pour Euroforest), comme celle de 

nombreux élus nationaux et de collectivités, confirme que le rôle stratégique de notre filière forêt-bois est désormais largement reconnu.

Pourtant le moment n’est pas facile ; les crises s’installent et avec elles une certaine inquiétude. Sous l’effet du changement climatique, la capacité de la 

forêt à capturer le CO2 atmosphérique pour s’alimenter et produire du bois ralentit voire s’enraye, entraînant dépérissements et mortalités, amplifiés 

par les crises sanitaires, sans parler des incendies dont la prévention et la lutte vont désormais devenir la norme. Devons-nous baisser les bras ? 

Certainement pas ! Les forestiers et transformateurs de bois que nous sommes ont compris que les forêts de demain ne ressembleront pas à 

celles dans lesquelles ils ont grandi puis travaillé. En ce moment très particulier, c’est donc notre rôle d’aider nos forêts à s’adapter, à se transformer 

pour leur permettre de continuer à jouer leur rôle, à répondre aux besoins de la société et à préserver le vivant. Pour cela, il va falloir continuer 

à agir, avec patience et discernement, avec humilité aussi, pour les renouveler et régénérer leurs capacités dans un contexte nouveau.

Malgré le défi que cela représente, j’ai été ému par la volonté, la solidarité et la fierté des forestiers que j’ai pu rencontrer pendant ces 3 jours 

et qui sont en première ligne au quotidien. Respect !

Pendant ce temps, votre interprofession nationale France Bois Forêt continue à faire avancer de nombreux chantiers, avec la contribution 

de tous. Par exemple : 

• �La plateforme de dialogue avec les ONG vient de franchir une étape : un mémorandum (plus loin dans ce numéro) fixe le cadre et le 

plan de nos travaux, promesse d’avancées constructives sur la base de constats partagés.

• �La communication grand public s’installe, avec notamment les partenariats avec les émissions Notre Forêt Demain et ConsoMag.

• �L’étude confiée au cabinet Carbone 4 de modélisation des flux physiques de toute la filière (une première), avec les organisations 

professionnelles relevant de FBIE/Codifab et l’appui du CSF bois, avance et nous permet d’aborder les échanges autour de la SFEC 

(Stratégie française Énergie Climat) avec une vision prospective consensuelle.

• �L’étude sur l’opportunité de rapprochement des organisations professionnelles de la « grande filière » au sein d’une interprofession 

rassemblée approche de son terme. 

Notre nouveau directeur général, Maxime Chaumet (sur la photo) arrive début juillet pour succéder à Jean-Emmanuel Hermès qui a fait 

valoir ses droits à la retraite (nous y reviendrons dans la prochaine édition)…

Nous abordons l’avenir avec une vision de plus en plus commune à mesure qu’elle se précise. Notre unité et notre solidarité renforcent 

chaque jour notre crédibilité et la portée de notre voix. Le combat contre le changement climatique se gagnera avec le bois et la forêt ; 

nous en sommes les acteurs engagés. Face aux doutes de nos concitoyens, montrons-leur que nous pouvons rendre l’avenir possible à nouveau !

Jean-Michel SERVANT,
président de FRANCE BOIS FORÊT

 Au salon Euroforest 2023, de gauche à droite : Jean-Michel Servant, 
président de France Bois Forêt, Maxime Chaumet, directeur général 
de France Bois Forêt, Jean-Philippe Bazot, président d’Euroforest et de 
Fibois BFC, Anne-Marie Bareau, présidente du CNPF, Jean-Yves Caullet, 
président de l’ONF, Lionel Say, directeur de CFBL.
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PROGRAMME
Réf. FBF : 23F1672
Budget FBF : 50 k€

Des formations courtes pour motiver 
les propriétaires forestiers 

Depuis 2020, Fransylva 
initie des opérations 

de formation et 
de sensibilisation 
à destination des 

propriétaires forestiers. 
Objectif : leur 

permettre de mieux 
appréhender les enjeux 

liés à leur forêt.

Posséder une forêt est rarement une 
activité à temps complet. La plupart 

des propriétaires exercent, en parallèle, 
une activité qui n’a pas souvent trait à la 
forêt ni au bois. Certains peuvent se re-
trouver démunis face à la complexité des 
sujets et des enjeux auxquels ils doivent 
faire face. « Plus les propriétaires seront 
formés et informés des droits et devoirs 
qui leurs incombent, plus ils seront ac-
tifs dans leur forêt et assumeront en 
toute connaissance de cause leurs res-
ponsabilité vis-à-vis de la Société  », 
indique Christelle Chaminadas, chargée 
de mission Développement et Anima
tion au sein du réseau Forestiers 
Privés de France de Fransylva, la fédé-
ration des syndicats de propriétaires 
forestiers.
Depuis trois ans, avec le soutien de 
France Bois Forêt, Fransylva propose 
des formations courtes dédiées aux pro-

priétaires forestiers. Ce programme a 
été redynamisé en 2022. « Nous avons 
voulu dispenser des formations courtes, 
sur des sujets divers, tels que la fiscalité, 
le droit, l’urbanisme, la communication, 
les assurances, au plus près des proprié-
taires. L’idée étant de permettre aux 
forestiers de mieux appréhender les en-
jeux liés à la possession d’une forêt  », 
souligne Christelle Chaminadas.

Webinaire
Le catalogue de formation a été enrichi 
de modules sur la communication, la 
chasse et l’environnement. Depuis la  
pandémie de Covid 19, les séances de for-
mation sont désormais majoritairement 
proposées en visioconférence. «  Cela 
permet de toucher un nouveau public, 
qui n’a pas toujours le loisir de consa-
crer plusieurs jours à une formation. 
Le “distanciel“ contribue à faciliter 
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 Fransylva propose 
des formations courtes dédiées 

aux propriétaires forestiers.

BONUS FILIÈRE

Des propriétaires privés 

bien informés
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l’accès des propriétaires aux forma-
tions  », poursuit Christelle Chaminadas. 
Conçus en partenariat avec les syndicats 
locaux, ces webinaires sont cadencés en 
deux temps  : une présentation de 30 à 
45 minutes et une session de questions- 
réponses avec les participants. 
Dans le même esprit, Fransylva orga-
nise des événements virtuels nationaux. 
Ces Rendez-vous Webinaire permettent 
de toucher un public encore plus va-
rié que celui des formations locales. 
Quatre  sessions ont été organisées, 
entre juin 2022 et janvier 2023, sur le 
renouvellement forestier, l’économie 
du bois, le carbone forestier et la trans-
mission du patrimoine forestier. Toutes 
ont été très suivies aussi bien en direct 
qu’en différé. Ces séances sont mises en 
valeur sur les réseaux sociaux et dans les 
infolettres publiées par Fransylva et par 
les syndicats.

Mieux informer
En parallèle et en complément, la fé-
dération a mis à jour le livret 36 Idées 
reçues de la forêt et du bois. Publié pour 
la première fois en 2013, ce document 
n’avait pas évolué. Il était devenu in-
dispensable de le mettre à jour afin de 
couvrir les questions d’actualité sur les-
quelles le grand public s’interroge au-
jourd’hui. En effet, les médias relaient 
trop souvent des informations contra-
dictoires voire inexactes sur ces sujets. 
Fournir des données chiffrées récentes 
et vérifiées est la meilleure façon de 
démêler le vrai du faux dans l’esprit 
du public. Outil pédagogique à l’usage 
de tous, cet opuscule a vocation à être 
diffusé lors d’événements locaux ou de 
visites de terrain. Il sera distribué large-
ment au sein du réseau Fransylva et sera 
mis à la disposition de tout organisme 
de la filière qui le souhaiterait.�

 Panneau en forêt privée 
sur un sentier de randonnée.
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PROGRAMME
Réf. FBF : 22RD1507 
Budget FBF : 116 k€
Réf. FBF : 23RD1687 
Budget FBF : 88 k€

Faciliter la déclaration
des dégâts du gibier

Plus d’un an après 
sa mise en ligne, la 

plateforme nationale 
Forêt-Gibier a été 

modernisée pour faciliter 
les déclarations par les 

propriétaires et le travail 
d’évaluation par les 

gestionnaires. Elle est 
désormais complétée 

par une application pour 
smartphones.

Récurrentes dans de nombreuses régions, 
les surpopulations de grands ongulés 

(cervidés, sangliers…) peuvent représenter 
une véritable menace pour les proprié-
taires forestiers. Chaque année, plusieurs 
centaines de signalements de dégâts occa-
sionnés aux jeunes plants et jeunes arbres 
par la grande faune sont enregistrés. L’an 
passé, 7 150 hectares de forêts métropoli-
taines ont été signalés comme endomma-
gés. L’avenir de 30 % de ces peuplements 
s’annonce d’ores et déjà compromis. 
Déclarer rapidement et précisément les 
dégâts occasionnés aux parcelles par les 
cervidés et les sangliers obéit à un double 
impératif pour le propriétaire ou le ges-
tionnaire  : soutenir une demande d’aug-
mentation du plan de chasse et inciter les 
chasseurs à prélever dans les zones les plus 
fréquentées par le grand gibier. 

Toutes les démarches en ligne
C’est l’objet de la plateforme nationale 
Forêt-Gibier. Sur ce site internet élaboré, 
grâce au financement de France Bois Forêt, 

par le GIP ATGeRi à la demande des orga
nisations professionnelles forestières, pro-
priétaires et organismes gestionnaires 
entrent leurs données respectives  : les si-
gnalements et les évaluations des dégâts. 
Mise en ligne en mai 2021, la plateforme 
a connu dès 2022 de nombreuses amélio-
rations. 
La première version imposait d’envoyer 
également le formulaire par courrier ou 
par mail. Toutes les démarches peuvent dé-
sormais être réalisées en ligne, par mail ou 
par courrier. Pour déclarer des dégâts di-
rectement via la plateforme à l’organisme 
référent, les propriétaires demandent 
en ligne l’ouverture d’un compte, en in-
diquant une classe de dégâts constatée 
(<15 %, de 15 à 25 %, >25 %). Les experts 
référents se rendent alors sur place pour 
évaluer avec exactitude le taux des dégâts 
et leur impact sur l’avenir du peuplement. 
Les propriétaires reçoivent ensuite le for-
mulaire complet du diagnostic dans leur 
compte. Ce diagnostic en ligne est paral-
lèlement consultable par les représen-

BONUS FILIÈRE

Plateforme nationale 

Forêt-Gibier

 Dégâts occasionnés 
par des cervidés sur 

des pousses de résineux.
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LES PARTENAIRES DU PROJET

Fransylva, CNPF, UCFF,
EFF, FNCOFOR, ONF

tants des forestiers au sein de commissions 
« Plans de chasse ». 
L’intégration des données saisies au sein 
d’un système d’information géogra-
phique (SIG) facilite la localisation des dé-
gâts et la mutualisation de ces informa-
tions par les forestiers publics et privés. 
En conséquence, cet outil aide à la prise 
de décisions cynégétiques et à l’organisa-
tion de mesures de régulation du grand 
gibier adaptées au territoire concerné. 

« Appli » de terrain
Autre nouveauté  : une application pour 
smarphone compatible avec les systèmes 
d’exploitation Android ou IOS (Apple) 
est disponible depuis la mi-2022. Cette 
application offre aux propriétaires et aux 
gestionnaires la possibilité de réaliser si-
gnalement ou estimation sur le terrain en 
affinant la localisation des dégâts grâce au 
système GPS intégré à leur téléphone. 
Pour faciliter la prise en main de ces nou-
veaux outils, Fransylva et le GIP ATGéRi ont 
réalisé en 2022 quatre formations en ligne. 

Les deux organismes ont également mis à 
disposition des tutoriels pour les nouvelles 
fonctionnalités du site et pour l’application 
mobile. Les partenaires de la plateforme 
ont en outre organisé des présentations 
spécifiques, en interne ou en externe et à 
différentes échelles géographiques, desti-
nées aux salariés, aux élus, aux adhérents et 
aux parties prenantes notamment.
Les usagers ont rapidement adopté cette 
plateforme version 2022 et son applica-
tion complémentaire. «  On compte déjà 
460 signalements depuis la mise en ligne de 
ces nouveaux outils », comptabilise Isabelle 
Flouret, en charge des projets Forêt- 
Environnement chez Fransylva. Un rythme 
de déclaration qui va en s’accélérant.�

 Sol défoncé par les sangliers 
et arbres déchaussés.Ph
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Le prix du bois français
atteint des sommets

En moyenne, les prix 
du bois provenant 

des forêts privées ont 
augmenté de 17 % 

entre 2021 et 2022. 
Une évolution qui 

profite particulièrement 
aux producteurs 

de bois de chêne.

Les bonnes années se suivent et se res-
semblent pour les propriétaires de 

forêts privées. Telle est la première des 
conclusions que l’on peut tirer de la lec-
ture de la dernière édition de l’Indicateur 
des prix de vente des bois sur pied en fo-
rêt privée. Après une hausse de 34 % de 
l’indice général du prix de vente des bois 
sur pied en 2021, le prix du bois, toutes 
essences confondues, a augmenté de 
17 % l’année suivante. C’est la deuxième 
année consécutive de rattrapage des prix 
d’achat du bois aux propriétaires, mais 
l’augmentation (+17 %) a été réduite 
de moitié par rapport à 2021 (+34 % sur 
2020). Une estimation réalisée à l’issue 
de 60 ventes organisées, l’an passé, dans 
l’Hexagone. 

Des prix inédits
depuis le début des années 1950
En 2022, le prix moyen du mètre cube de 
bois français a atteint 94 €, contre 81 € en 
2021 et 64 € en 2020 : du jamais vu depuis 
2001, début des analyses de l’observatoire 
économique mis en œuvre par France Bois 
Forêt. « Cette évolution est le résultat de 
deux mouvements, explique Eric Toppan, 
directeur général de Fransylva Services et 
coordonnateur de l’observatoire écono-
mique de France Bois Forêt. Structurelle-
ment, le bois est définitivement entré dans 
les habitudes de consommation. A l’heure 
où nous voulons réduire l’usage du plas-
tique et du pétrole, c’est devenu le maté-
riau biosourcé par excellence, dans les do-
maines du bâtiment, de l’emballage et de 

EN SAVOIR PLUS

• Télécharger
l’indicateur des prix

 En 2022, le prix moyen 
du mètre cube de bois français 

a atteint 94 €, contre 81 € 
en 2021. D

R

BONUS FILIÈRE

Prix du bois : + 17 %

entre 2021 et 2022
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Essences
Prix moyen 

en 2021 (€/m3)
Prix moyen

en 2022 (€/m3)
Variation

2021-2022
Toutes essences 81 94 +17 %

Chêne 200 271 +20 %
Hêtre 46 52 +11 %

Peuplier 45 58 +22 %
Douglas 89 87 -2 %

Epicéa commun 44 59 +34 %
Epicéa de Sitka 50 67 +20 %
Sapin pectiné 49 54 +11 %
Pin maritime 44 56 +22 %

Pin laricio 28 42 +34 %
Pin sylvestre 28 37 +24 %

Source : Indicateur 2023 des prix de vente des bois sur pied en forêt privée

l’énergie. Nous avons connu, en 2021 et au 
premier semestre de 2022, une demande 
inédite depuis le début des Trente Glo-
rieuses. »

Les tensions sur le chêne
profitent au hêtre
Si, globalement, la plupart des bois com-
mercialisés bénéficient de cette augmen-
tation des prix de vente, les situations dif-
fèrent d’une essence à l’autre. Après avoir 
dépassé les 200 €/m3 en 2021, le chêne a 
poursuivi sa montée vers les sommets et 
atteint les 271 €/m3 l’année suivante. L ‘es-
sence reine a bénéficié d’une forte de-
mande de ses marchés traditionnels : ton-
nellerie, parquet, menuiserie, charpente, 
aménagements extérieurs. 
Avec un prix de 52 €/m3 en 2022 (+11 % en 
un an), le hêtre dépasse la moyenne des 
prix constatés ces quinze dernières années. 
Cette progression s’explique en partie par 
les tensions sur le marché du chêne qui 
ont incité des acheteurs à se reporter sur 
d’autres essences.

Des besoins surestimés en Douglas
L’indice des résineux progresse lui aussi, de 
10 % en moyenne, à 65 €/m3. Cette hausse 
significative s’observe pour toutes les es-
sences, à l’exception notable du Douglas, 
dont les prix reculent de 2 %. En cause : une 
surestimation des besoins des grandes sur-
faces de bricolage et la fermeture de cer-
tains marchés à l’export.
A contrario, l’épicéa a bénéficié d’une forte 
demande des producteurs d’emballages, 
de la reprise de la construction et d’une cer-
taine rareté entraînée par les attaques de 
scolyte. Son prix moyen a atteint les 59 €/m3, 
en progression de 34 % entre 2021 et 2022. 
Après avoir franchi la barre des 50 €/m3 
en 2021, l’épicéa de Sitka a atteint 
les 67 €/m3 l’année suivante. Très présente 
en Bretagne, cette essence a bénéficié de 
la reprise de l’activité économique et de la 
diminution de l’offre en bois blanc, suite 
aux attaques de ravageurs sur les massifs 
d’épicéas.�
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 Le bois est devenu un matériau biosourcé par excellence.
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Sauver le bois-énergie européen
La prochaine mouture 

de la directive 
européenne sur les 

énergies renouvelables 
pourrait limiter 

significativement la 
valorisation énergétique 

du bois. Une mesure qui, 
si elle était effectivement 

appliquée, aurait de 
graves conséquences, 

environnementales, 
économiques et sociales. 

Entamée depuis de longs mois, la ré-
vision de la directive sur les énergies 

renouvelables (RED III) pourrait porter 
un rude coup à la valorisation énergé-
tique de la biomasse. Positif, l’objectif 
de ce texte majeur du Pacte vert euro-
péen est que les Européens consom-
ment au moins 42,5 % d’énergies 
renouvelables à partir de 2030. Soit 
environ deux fois plus qu’aujourd’hui. 
Remplacer pétrole, gaz et charbon par 
des sources d’énergie renouvelable, 
quoi de plus naturel pour réduire les 
émissions de gaz à effet de serre du 
continent ?

Valorisation bridée
Problème  : à l’issue des discussions 
préliminaires avec la Commission et le 
Conseil, le Parlement européen a obte-
nu de limiter strictement la production 
d’« énergie bois ». Une conclusion s’im-
pose : se chauffer ou produire de l’élec-

tricité avec les résidus de l’exploitation 
forestière et de la transformation du 
bois reste malheureusement synonyme 
de déforestation pour de nombreux 
parlementaires européens.
Non encore définitive, cette dispo-
sition, si elle était retenue dans la 
version finale de RED III, aurait de 
nombreuses conséquences négatives. 
La filière forêt-bois française ne récolte 
pas de bois pour générer de l’énergie 
mais, d’abord, pour construire des lo-
gements, des meubles, produire du 
papier et des panneaux, fabriquer des 
emballages.

Complément de revenu
La production de bois de chauffe, de 
combustible ou de pellets intervient en 
bout de chaîne, en valorisant les par-
ties de l’arbre qui n’ont d’autres dé-
bouchés que la production de kilowat-
theures. Le bois-énergie apporte aux 

BONUS FILIÈRE

3e source de chauffage 

des Français

 Poêle Chloé de Supra 
(concepteur et fabricant français 
à Obernai, Alsace, depuis 1873).

Ph
ot

o 
: L

au
re

nt
 M

oy
na

t &
 P

re
vi

ew
 Im

ag
em

ak
er



LB#46 27

propriétaires forestiers un complément 
de revenu indispensable à l’entretien 
de leur patrimoine. Limiter la valorisa-
tion des reliefs de production, c’est dé-
sorganiser une chaîne de production et 
réduire les revenus des sylviculteurs. La 
filière bois-énergie, génère 1,3 milliard 
d’euros de valeur ajoutée annuelle.
Cette limitation entrave le dévelop-
pement des énergies renouvelables. 
En France, le bois-énergie représente 
36 % de la production d’énergie renou-
velable et 66 % de la chaleur « verte ». 
Renoncer à la valorisation énergétique 
du bois, c’est accroître notre dépen-
dance aux importations d’énergies. 
C’est compromettre l’atteinte par la 
France de son objectif de consomma-
tion d’énergie renouvelable en 2030. 

Conséquences économiques et sociales
Les conséquences sociales et socié-
tales de cette mesure ne sont pas 

négligeables. La filière bois-énergie 
française emploie 50 000  emplois non 
délocalisables et bien ancrés dans nos 
territoires. Diminuer le volume d’acti-
vité du secteur, c’est fragiliser ce tissu 
industriel.
Le bois-énergie représente près du 
quart des énergies distribuées par les 
réseaux de chaleur. Déconnectée des 
soubresauts géopolitiques du moment, 
cette source d’énergie garantit un 
montant de facture stable à ses usa-
gers. Soumis aux exigences de décarbo-
nation de leurs productions, les indus-
triels sont de plus en plus nombreux à 
utiliser le bois-énergie pour satisfaire 
leurs besoins en chaleur, voire en élec-
tricité. Grâce à son haut rendement 
énergétique et un prix compétitif, une 
chaudière fonctionnant au bois contri-
bue à la compétitivité de nos outils de 
production dans tous les secteurs de 
l‘économie.

 Plateforme de stockage de bois 
énergie Véolia.
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Une énergie plébiscitée…
Compétitif dans les usines, le bois-éner-
gie contribue aussi à la transition éner-
gétique des particuliers. D’ores et déjà, 
près du quart des ménages tricolores sont 
équipés d’un appareil de chauffage au 
bois (bûches ou granulés). Comparé au 
gaz naturel, au fioul ou à l’électricité, le 
bois est la source d’énergie la plus écono-
mique pour chauffer un logement. Et cela 
se sait.
Une étude, commandée par France Bois 
Forêt au cabinet Elabe et publiée en mars 
dernier, montre que le bois est désormais 
la troisième source de chauffage des 
Français derrière l’électricité (55 %) et le 
gaz fossile (37 %), mais devant la pompe 

à chaleur (13 %), le fioul fossile (8 %) et 
l’énergie solaire thermique (3 %). Son 
usage diffère d’un territoire à l’autre. Près 
d’un habitant sur deux en zone rurale se 
chauffe au bois contre 5 % des Parisiens.
 
… écologique et économique
Dopé par l’inflation des prix de l’énergie 
et la montée des préoccupations environ-
nementales, l’intérêt pour cette source 
d’énergie renouvelable va croissant. Une 
personne interrogée sur sept envisage 
désormais de «  passer au bois  »  : 42 % 
d’entre elles pour des raisons écologiques 
et financières et 41 % « principalement » 
pour réduire le montant de la facture de 
chauffage. 

D
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 Un habitant sur deux en zone 
rurale se chauffe au bois. 
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LE PUBLIC S’ENGAGE 
EN FAVEUR DU BOIS-ÉNERGIE

Pas moins de dix organisations professionnelles et institutionnelles 
sont solidaires d’une pétition lancée, en mars, par la filière forêt-bois 
en faveur de la valorisation énergétique du bois. Les 14 000 signataires 
rappellent que les pratiques sylvicoles françaises sont très encadrées 
et qu’elles ont pour objectif prioritaire la production de bois d’œuvre 
et d’industrie. Ils soulignent aussi que l’ensemble des prélèvements 
de bois dans les forêts de métropole est inférieur à l’accroissement 
naturel des massifs. On récolte 60 % de l’accroissement biologique 
annuel. 

Invités à classer les sources d’éner-
gie en fonction de leur prix, les Fran-
çais placent systématiquement le bois 
deuxième énergie la moins chère, der-
rière le solaire thermique  ; 58 % des 
sondés considèrent en outre qu’il s’agit 
d’une source d’énergie «  bonne pour 
l’environnement ».
Ils sont bien plus nombreux encore 
(87 %) à considérer le bois comme une 
source d’énergie naturelle, renouve-
lable (70 %), moins polluante que les 
énergies fossiles (72 %). Combustible 
d’origine locale par excellence, le bois 
contribue donc, pour 69 % des per-
sonnes interviewées, à l’indépendance 
énergétique de la France.�

USAGE DU BOIS COMME ÉNERGIE DE CHAUFFAGE DOMESTIQUE 
PAR CATÉGORIES DE POPULATION (EN POURCENTAGE DE LA POPULATION) 

Un quart des Français déclarent utiliser le bois comme source d’énergie de chauffage, principale ou complémentaire. 
Il est beaucoup plus utilisé par les Français qui vivent dans une commune rurale, en maison et par les propriétaires.

POURCENTAGE DE LA POPULATION UTILISANT DU BOIS DE CHAUFFE 
Ménages utilisant le bois 
comme source de chauffage 
principale

Ménage utilisant le bois 
comme source de chauffage 
complémentaire

Ménages utilisant le bois 
comme source d’énergie prin-
cipale ou complémentaire

CATÉGORIE D’AGGLOMÉRATION
Commune rurale 25 % 23 % 48 %
2 000 - 19 999 hab. 12 % 12 % 24 %
20 000 - 99 999 hab 9 % 9 % 18 %
100 000 hab et plus 7 % 10 % 17 %
Agglomération parisienne 2 % 3 % 5 %

TYPE D’HABITATION
Maison individuelle 17 % 19 % 36 %
Appartement 2 % 1 % 3 %

RÉSIDENCE PRINCIPALE
Propriétaire 15 % 18 % 33 %
Locataire 5 % 1 % 6 %
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EN SAVOIR PLUS

www.fcba.fr

PROGRAMME
Réf. FBF : 22RD1572 
Budget FBF : 44 k€

1Aubier : partie tendre et blanchâtre qui se forme chaque année entre le bois dur et l’écorce d’un arbre. 
Duramen : partie la plus ancienne, tout à fait lignifiée, d’un tronc d’arbre.

Abstrafour
Aider le sapin blanc à passer

en classe d’emploi 4
Initié en 2020, 
le programme 

d’essai en laboratoire 
d’imprégnation 

des bois de sapin 
blanc produit des 

premiers résultats 
encourageants. Ces 

derniers devront être 
complétés par des 

tests de longue durée 
en extérieur.

Abondant et local, le sapin est un maté-
riau de construction à la fois historique 

et contemporain, transformé sur et à proxi-
mité de tous les massifs montagneux français. 

Tester les bois de trois régions
Comment valoriser au mieux cette es-
sence qui représente 20 % des ressources 
françaises de résineux  ? C’est l’objet du 
programme Abstrafour. Soutenu finan-
cièrement par France Bois Forêt et les 
régions Auvergne-Rhône-Alpes, Grand 
Est et Bourgogne-Franche-Comté, ce pro-
gramme de recherche vise à favoriser une 
utilisation pérenne du bois de sapin en 
classe d’emploi 4. Soit l’accès assuré à de 
nouveaux marchés comme ceux des ter-
rasses bois. Pour mémoire, la classe d’em-
ploi 4 regroupe les utilisations de bois en 

extérieur en contact permanent avec le sol 
ou avec l’eau douce. 
Lancé en 2022 par l’Institut technologique 
FCBA et piloté par la Fédération nationale 
du bois (FNB), Abstrafour prend la suite 
des premiers essais menés avec du bois 
prélevé en Bourgogne-Franche-Comté. 
«  Nous avons deux  objectifs principaux, 
explique Mathilde Montibus, ingénieure 
au pôle Ressources forestières des Terri-
toires du FCBA. D’une part, il s’agit d’amé-
liorer le processus d’imprégnation du sapin 
et, d’autre part, de vérifier que des bois 
imprégnés résistent bien dans le temps 
dans des conditions réelles d’usage. » 

Des éprouvettes en autoclave
Des échantillons de bois de sapin diffé-
renciés aubier/duramen1, prélevés dans 

BONUS FILIÈRE

Le sapin blanc : 20 %

des ressources françaises

de résineux

 Siège de l’institut FCBA 
à Champs-sur-Marne (77)
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les trois régions participant au pro-
gramme, ont été testés selon un proto-
cole normé. Les « éprouvettes » ont été 
imprégnées avec une solution de sulfate 
de cuivre. « Cela nous permet de vérifier 
le niveau d’imprégnabilité aussi bien 
de l’aubier que du duramen dans les 
conditions testées  », précise Mathilde 
Montibus. 
Prévus pour s’achever à la fin de l’an-
née, ces tests d’imprégnation en labora-
toire en annoncent d’autres, de nature 
différente. « Pour obtenir des résultats 
le plus exploitables possible, nous sou-
haitons poursuivre ces essais sur le ter-
rain », précise Ambre Le Ferrec, respon-
sable du pôle Seconde Transformation 
à la Fédération nationale du bois (FNB). 
Dans les prochains mois, des piquets 
«  traités par autoclave  », composés 
d’aubier ou de bois duramen/aubier, 
vont être installés, en extérieur, sur un 

terrain d’essais. Ce n’est qu’après plu-
sieurs années d’exposition en conditions 
réelles d’usage que des conclusions 
pourront être tirées de l’usage du sapin 
en classe d’emploi 4.�

LES CLASSES D’EMPLOI DU BOIS

La norme NF EN 335 définit cinq classes d’emploi du bois. 
• La classe d’emploi 1 : le bois traité devra être utilisé exclusivement 
en intérieur. 
• La classe d’emploi 2 : elle définit les usages en intérieur ou à l’extérieur 
sous abri pouvant supporter une humidification occasionnelle. 
• Les classes 3.1 et 3.2 : elles font référence à des utilisations en extérieur, 
sans contact avec le sol, avec exposition à des humidifications fréquentes. 
• La classe 4 : elle encadre les utilisations en extérieur, en contact avec 
le sol, à humidification récurrente, voire avec immersion en eau douce. 

 Grâce aux essais en autoclave, 
on peut vérifier que les bois 
imprégnés résistent bien aux 
conditions réelles d’usage.
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PROGRAMME
Réf. FBF : 22PC1490 
Budget FBF : 99 k€

Egefor 
Sensibiliser les publics

à la gestion durable des forêts
Entre 2022 et 2023, 

les coopératives 
forestières ont sensibilisé 

professionnels, 
journalistes et grand 
public à l’intérêt de 

gérer collectivement les 
forêts menacées par les 

effets directs et  indirects 
du réchauffement 

climatique. 

Depuis l’entrée en vigueur du code civil 
napoléonien, en 1804, transmettre 

un bien peut entraîner son morcellement 
entre les héritiers. La forêt ne fait pas ex-
ception  : les 12,6  millions d’hectares de 
forêts privées appartiennent aujourd’hui 
à 3,5 millions de propriétaires dont beau-
coup n’en possèdent que quelques ar-
pents. Certains ignorent même qu’ils dis-
posent d’une parcelle. 
À l’aune du changement climatique, 
cette situation est problématique. La seg-
mentation à outrance des forêts privées 
métropolitaines entrave la mise en œuvre 
de pratiques culturales résilientes ou de 
mesures de prophylaxie contre les rava-
geurs, sur des échelles suffisantes pour 
enrayer, entre autres, la marche des ma-
ladies et le dépérissement.

Un programme à thèmes
Pour inverser la vapeur, l’Union de la 
coopération forestière française (UCFF) 
milite en faveur de la gestion forestière 
regroupée, dans le contexte du chan-
gement climatique. Soutenu par France 
Bois Forêt, le programme Egefor « doit 
permettre de sensibiliser différents pu-
blics à la nécessité de gérer et d’adapter 
les forêts au changement climatique », 
résume Nicolas Jobin, responsable de la 
communication de l’UCFF. 
Plusieurs cibles ont été désignées pour 
véhiculer le message  : journalistes, 
grand public, agriculteurs. À quatre 
reprises, entre 2022 et 2023, les res-
ponsables de la coopération forestière 
ont emmené sur le terrain des journa-
listes spécialisés et généralistes. Prévus 

BONUS FILIÈRE

855 000 Français sensibilisés 

grâce aux réseaux sociaux

 Bertrand Servois lors 
du voyage de presse organisé 

dans le Cher sur la thématique 
du chêne dépérissant avec 

la coopérative forestière Unisylva.
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pour durer une journée, ces voyages de 
presse étaient chacun consacrés à une 
thématique particulière  : scolytes sur 
l’épicéa, dépérissement du sapin pecti-
né et du chêne, prévention des incen-
dies de forêts. 

Une forêt en souffrance
Quel que soit le site visité, le message et 
l’émotion délivrés étaient les mêmes  : 
les forêts sont en souffrance sous l’ef-
fet direct ou indirect des changements 
climatiques. Elles requièrent l’exper-
tise des professionnels pour être «  soi-
gnées » et adaptées : un message repris 
dans un dossier de presse de 24  pages 
et par les communiqués de presse thé-
matiques ciblés diffusés à chaque sortie. 
L’UCFF a également créé des kits de 
communication pour ses membres lors-
qu’ils interviennent dans des événe-
ments et des manifestations. Au menu : 
kakémonos, flyers, autocollants. Sans 
oublier quelques objets de communica-
tion siglés « En gérant les forêts, nous 
contribuons à répondre aux besoins de 
la société ». 
Pour assurer sa présence dans l’univers 
numérique, l’UCFF a fait réaliser huit 
capsules vidéo de 30 secondes et un film 
de 3 minutes. Ces contenus numériques 
ont été diffusés sur les principaux ré-
seaux sociaux. Non sans un certain suc-
cès. Accompagnés de textes explicatifs, 
ces vidéos ont été consultées par plus de 
300 000 personnes sur Instagram, elles 
ont généré 255 000 vues sur Facebook 
et 300 000 impressions sur Twitter. 
Avec La Coopération agricole qui re-
groupe trois agriculteurs sur quatre en 
France, l’UCFF a aussi organisé, en no-
vembre 2022 puis en mars 2023 à l’oc-
casion du Salon de l’agriculture, deux 
événements de sensibilisation à la ges-
tion forestière  : une opportunité pour 
souligner notamment les points com-
muns entre les mondes de la coopéra-
tion agricole et forestière.�
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 Quatre voyages de presse ont été organisés autour de la gestion collective des forêts.

 L’UCFF a également créé des kits de communication pour faire passer ses messages.
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FBF - INC
Un partenariat réussi

Du 13 avril au 2 juin, 
le magazine télévisé 

ConsoMag, produit par 
l’Institut national de la 
consommation (INC), 
a diffusé sur les cinq 

chaînes du groupe France 
Télévisions huit émissions 
de 2 minutes consacrées 

à la forêt et au bois 
– 120 secondes pour 

convaincre et sensibiliser 
le grand public.  

Fruits d’un partenariat exclusif entre l’INC 
et France Bois Forêt, les huit épisodes de 

deux minutes de ConsoMag, diffusées en 
avril 2023, visaient à rapprocher les Français 
de la forêt et du bois en leur dévoilant leurs 
rôle essentiel pour notre société.
Diffusé sur les cinq chaînes de France Télé-
visions, ce programme a été, en complé-
ment, mis au format plus court des réseaux 
sociaux, médias favoris des jeunes généra-
tions. Six émissions Minute Info ont été dif-
fusées sur les réseaux de l’INC, de France Bois 
Forêt et de ses membres.
A la clôture du cycle, le 2 juin 2023, on recen-
sait plus de 10 millions de spectateurs tous 
médias confondus.

Un programme en prise avec l’actualité
Le programme s’est appuyé sur des théma-
tiques choisies et travaillées pour répondre 
aux questionnements des consommateurs.

• Qu’est-ce que la gestion forestière ? 
• �Comment les graines sont-elles devenues 

forêts ?
• �Quel rôle joue la forêt dans le change-

ment climatique ? 
• Qu’est-ce qu’une forêt pédagogique ?
• Comment choisir son parquet ? 
• �La palette bois : un modèle d’économie 

circulaire 
• Qu’est-ce que le label Bois de France ? 
• �Le bois, grand vainqueur des JO 2024 

pour son bilan carbone.

Un bilan média performant
Les émissions ConsoMag affichent 1 million 
de téléspectateurs par épisode en au-
dience cumulée (source Médiamétrie).
Les Minutes Info (vidéos) ont été diffusées 
par 121 médias, dont de puissants médias 
nationaux, nous ont offert une très belle 
visibilité, tant en télévision que sur le web 

BONUS FILIÈRE

Plus de 10 millions

de téléspectateurs

 Sylvestre Coudert, gestionnaire forestier
Qu’est-ce que la gestion forestière ?

 Samuel Lemonnier, pépiniériste forestier
Comment les graines deviennent-elles forêts ?

 Emmanuel Cacot, coopérative forestière Unisylva
Quels rôles joue la forêt dans le changement climatique ? 

 Clara Guérin, Fédération nationale des 
Communes forestières
Qu’est-ce qu’une forêt pédagogique ?
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avec 4 845 spots et 2 641 émissions pour la 
diffusion télévisée seule, soit 106 heures 
d’antenne.
La répartition par média est la suivante :
• 52 télévisions, dont 15 chaînes na-
tionales  — France 2, France 5, BFM TV, 
LCP-Assemblée nationale, Trace Latina, 
Trace, Urban, Science & Vie TV, La Chaîne 
Météo
• 18 web tv dont TV Maison
• 51 sites/réseaux sociaux, avec de puis-
sants portails média — Leboncoin, 
Orange, France Télévisions, un site de la 
presse nationale (20 Minutes), des sites 
de la presse régionale (L’Est éclair, Libéra-
tion Champagne, L’Union, L’Ardennais…), 
des sites spécialisés dans l’agriculture 
(Le Réveil de la Lozère, Vaucluse agricole, 
Vienne rurale…) ou dans l’environne-
ment (C Durable, Vedura, Économie cir-
culaire…).

Les Minutes Info ont été relayées par 
183  radios dont une antenne nationale 
(BFM).  Le taux de retour de 18,3 % est très 
élevé, la moyenne oscillant entre 9 et 13 %. 
L’audience, excellente, s’élève à 2 753 267 
auditeurs quotidiens selon une estima-
tion Médiamétrie et 14 636  messages 
de sensibilisation et 6 382 chroniques ont 
été diffusés.�

L’INC, CARTE D’IDENTITÉ

L’INC, centre d’expertise et d’information au service des consommateurs 
et de leurs associations, produit l’émission ConsoMag diffusée par 
France  2, France 3, France 4, France 5, France Info tv, chaînes de 
France Télévisions. Il édite site inc-conso.fr, le magazine 60 Millions de 
consommateurs et de son site 60 millions-mag.com. ConsoMag bénéficie 
d’une audience cumulée par émission de 1 million de téléspectateurs.

 Samuel Deschaumes, entreprise Deschaumes
Comment choisir son parquet ?

 Yaneck Blanc, ORT Solutions Premium
La palette bois : un modèle d’économie circulaire

 Jérôme Martinez, Bois de France 
Qu’est-ce que le label Bois de France ?

 Georges-Henri Florentin, France Bois 2024
Le bois : grand vainqueur des Jeux 2024 pour son 
bilan carbone
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Notre Forêt Demain
Une série d’émissions diffusées sur C8

Raconter la forêt et le bois 
au grand public à l’ère du 

changement climatique, 
c’est la vocation de 

l’émission Notre Forêt 
Demain, en partenariat 
avec France Bois Forêt. 
Ce programme a pour 
ambition de mettre en 
lumière les pratiques 

d’aujourd’hui pour 
les forêts et le bois 

de demain. 

France Bois Forêt est partenaire d’un 
nouveau magazine sur la forêt et le bois 

diffusé sur la chaîne C8 depuis le 29 avril. 
Notre forêt demain se compose de 7 émis-
sions d’une heure, relayées le dernier sa-
medi de chaque mois à 12h15, d’avril à 
décembre 2023. L’émission dresse un pano-
rama des enjeux de la forêt et du bois face 
au changement climatique et sensibilise le 
grand public aux actions sur le terrain. 

En direct et en replay
Notre Forêt Demain aborde de nombreux 
sujets comme :
• les crises sanitaires,
• le reboisement,
• les essences de demain, 
• le risque incendie,
• l’exploitation forestière,
• la biodiversité,
• les emballages, la construction,
	 le bois énergie
•…

L’émission est disponible en replay sur 
la plateforme my CANAL en libre accès, 
le site TV Maison et sur la chaîne 
YouTube France Bois Forêt. Chacune 
des émissions est découpée en cap-
sules vidéo pour une utilisation sur les 
réseaux sociaux. 

Après la diffusion des trois premiers 
épisodes entre le 29 avril et le 27 mai, 
plus de 150 000 téléspectateurs ont 
été recensés en moyenne par émission. 
Les prochaines diffusions (émissions 
4, 5, 6, 7) auront lieu respectivement 
les samedis 30 septembre, 28 octobre, 
25 novembre et 30 décembre 2023. 

À voir et… à revoir !

BONUS FILIÈRE

 + de 7 heures

de programme passionnant
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ÉMISSION 1 
SAMEDI 29 AVRIL 2023 

SUR C8

• �Les conséquences du changement 
climatique

• Les dépérissements des forêts
•� La gestion forestière face aux 
nuisibles

• La diversification des essences
• Les bienfaits de la migration assistée
• L’emballage léger en bois au marché
• La fabrication des palettes en bois
• �La visite d’une peupleraie dans 

les Deux-Sèvres 
• Les caisses industrielles en bois
• �La fabrication de l’emballage 

léger en bois

ÉMISSION 2 - SAMEDI 27 MAI 2023 SUR C8

• Biodiversité en forêt : sentinelle du changement climatique et laboratoire du vivant
• La gestion forestière au service de la biodiversité
• Lutter contre les incendies en forêt : protection de la population et prévention des risques
• Lutter contre les incendies en forêt : sur le terrain avec les forestiers et la DFCI
• Sécheresse, incendie, changement climatique : plantation ou régénération naturelle ?
• À la découverte d’une sécherie à graines : berceau des essences d’avenir
• Lutter contre le changement climatique : dans une pépinière, on anticipe le climat du futur
• Lutter contre le changement climatique : dans une parcelle, on plante des essences d’avenir

ÉMISSION 3 - LE 24 JUIN 2023 SUR C8

• Regrouper les propriétaires forestiers pour une gestion durable des forêts.
• Récolter du bois en montagne : la sylviculture en pente raide.
• Construire sa maison en bois local, c’est possible !
• Quand le bois chauffe les villes.	
• Découvrir la fabrication de plaquettes forestières.
• Dans les écoles on forme les forestiers de demain. Visite d’un lycée agricole.
• Dans les laboratoires de la FCBA, on teste le bois pour la construction. 

 Extraits des émissions 1 et 2 - Conséquences du changement climatique et adaptation : les professionnels de la sauvegarde des forêts et de la 
gestion forestière présentent les solutions mises en œuvre aujourd’hui pour sauver la forêt de demain. Cultiver et planter de nouvelles espèces 
mieux adaptées au réchauffement, entretenir les forêts régulièrement pour éviter les incendies sont deux façons de créer une forêt durable.

À retrouver en replay sur :

Au sommaire des trois premières émissions
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Quand la France célèbre la forêt
Depuis 2014, l’association Teragir 

multiplie, avec notamment 
le soutien de France Bois Forêt, 

des actions de sensibilisation 
des citoyens et des écoliers au 

développement durable des forêts. 
Chaque année, dans le cadre de la 
Journée internationale des Forêts, 

les élèves des écoles les plus 
actives sont invités à monter un 

projet. Les meilleures réalisations 
reçoivent les trophées « La forêt 

s’invite à l’école ».

PROGRAMME
Réf. FBF : 22F1646 
Budget FBF : 140 k€

Aussi étonnant que cela paraisse, le plus 
grand réservoir de biodiversité ter-

restre ne bénéficie d’une reconnaissance 
officielle que depuis peu. Il a fallu attendre 
2012 pour que l’ONU décrète le 21 mars 
Journée internationale des forêts (JIF). En 
France, le relais a été pris par Teragir, à par-
tir de l’initiative de France Bois Forêt. 
Prenant la société à la racine, l’association, 
spécialisée dans la sensibilisation aux pro-
blématiques environnementales, mobilise 
enseignants et élèves de tous âges sur les 
questions liées au développement durable 
et à la forêt. Ce programme repose sur 
des projets éducatifs menés tout au long 
de l’année scolaire et des événements qui 
encadrent la JIF. 

295 projets pédagogiques
Depuis la première JIF, plus de 
136 000 personnes ont participé aux évé-
nements grand public organisés par les 
partenaires de l’opération, dont l’ONF1, 

le CNPF2 et le SNPF3. En 2023, plus de 
500 sorties en forêt, rencontres avec les 
professionnels, projections, expositions 
et ateliers de land art ont été organisés 
du 18 au 26 mars. 
Le point d’orgue de cette semaine fo-
restière a été l’annonce des lauréats du 
programme La forêt s’invite à l’école. 
Tout au long de l’année, Teragir contri-
bue à l’organisation d’activités scolaires 
et périscolaires en lien avec la forêt. 
Ce volet pédagogique de la JIF permet 
aux élèves de découvrir les enjeux envi-
ronnementaux, sociaux et économiques 
de la forêt. En 2023, 295 projets pédago-
giques ont été menés, de la maternelle 
au lycée, mobilisant 26 000 élèves. 

Quatre classes récompensées
Le 21 mars, quatre récompenses ont été 
décernées aux enfants et aux profes-
seurs auteurs des projets jugés les plus 
originaux.

1 Office national des forêts
2 Centre national de la propriété forestière
3 Syndicat national des pépiniéristes forestiers

D
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Les élèves de 5e du collège Jean- 
Rostand des Herbiers (Vendée) ont ob-
tenu le troisième prix. Poursuivant un 
projet débuté l’année précédente, ils 
ont multiplié, les rencontres avec les 
professionnels de la filière forêt-bois. 
Dans le cadre d’un projet interna-
tional, ils ont participé à une jour-
née de plantation d’arbres, en liaison 
avec des établissements scolaires si-
tués en Espagne, Grèce, Irlande, Ita-
lie, Norvège, Portugal, Royaume-Uni, 
Turquie. Ce programme nourri leur vaut 
la possibilité de planter 45 arbres offerts 
par les pépinières membres du SNPF. 
Le deuxième prix a été décerné aux 
19  élèves de CE1 de l’école élémentaire 
Marius-Audras de Vallon-en-Sully (Allier). 
Au cours de leurs activités artistiques et 
de leur cours de français, ces citoyens en 
devenir ont travaillé sur le thème des 
arbres. Un apprentissage complété par 
des visites et la rencontre avec un menui-
sier. Les enfants planteront 78 arbres of-
ferts par les pépinières membres du SNPF.
Les 23 élèves de CM2 de l’école élémen-
taire de Saint-Ambreuil (Saône-et-Loire) 
ont remporté le premier prix. Durant 
l’année scolaire 2022-2023, ils ont étudié 
la forêt en cours de lecture et de géo-
graphie. Des sorties en forêt, des visites 
de scierie et de menuiserie ont appor-
té du concret aux principes enseignés à 
l’école. En partenariat avec l’ONF, les lau-
réats vont participer à la gestion d’une 
parcelle de forêt communale qu’ils ont 
plantée de chênes.
À La Réunion, les enfants de l’école élé-
mentaire Ernest-Vélia de l’Etang-Salé 
ont remporté le prix Outre-mer 2023 en 
participant à des demi-journées d’ani-
mation. L’occasion pour les 25 élèves de 
CM2 de découvrir des espaces forestiers 
remarquables et de participer à la créa-
tion de fascines en bois de goyavier. Ils 
planteront aussi un arboretum, dont les 
arbres seront intégrés au plan « 1 million 
d’arbres » du conseil départemental.�

   136 000 personnes ont participé aux événements grand public.
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Lille Grand Palais accueille
le Forum Bois Construction 2023

La 12e édition du 
Forum international 
Bois Construction, 

soutenue par 
l’Interprofession 

nationale France Bois 
Forêt, s’est tenue 

à Lille du 12 au 
14 avril dernier.

Pendant trois jours, 5 600  participants, 
250  exposants et 350  conférenciers 

ont pu échanger sur leurs retours d’expé-
rience. Cette édition du congrès, dédiée à 
la construction, la rénovation et l’aména-
gement en bois et matériaux bio et géo-
sourcés, a permis à une filière dynamique 
de présenter des solutions constructives 
répondant aux impératifs de réduction 
des émissions de gaz à effet de serre cau-
sées par le secteur du bâtiment. Lors de sa 
visite Olivier Klein, ministre délégué char-
gé de la Ville et du Logement, a salué ce 
succès. «  Cet événement incontournable 
montre, une fois de plus, votre capacité à 
vous fédérer, à vous unir pour vous retrou-
ver pendant ces quelques jours et à réflé-
chir ensemble à l’avenir de la filière mais 
également aux grands défis à affronter. » 
La signature du Pacte bois-biosourcés 
Hauts-de-France met en lumière l’en-
gagement du secteur de l’immobilier. 
Propulsé par le CD2E, Fibois Hauts-de-

France et la Région, cet accord fédère 
28  promoteurs s’engageant à déve-
lopper régionalement l’usage du bois 
et des biosourcés pour une période de 
cinq ans. «  J’ai été très heureux de cosi-
gner le Pacte bois-biosourcés des Hauts-
de-France avec Olivier Klein. Ce parte-
nariat démontre la force de notre filière 
forêt-bois et son engagement pour le 
développement durable et la décarbo-
nation de notre économie  », a déclaré 
Marc Fesneau, ministre de l’Agriculture et 
de la Souveraineté alimentaire.
À la fois salon et congrès, le Forum inter-
national Bois Construction, avec plus de 
24  ateliers parallèles, des sessions inau-
gurales et plénières, constitue une com-
binaison originale de contenus et d’ani-
mations garantissant son succès. Dans ce 
cadre, le plateau Bati-journal TV, soutenu 
par France Bois Forêt, a pu relayer, à tra-
vers 23 émissions, les retours d’expérience 
des professionnels.

Toutes les vidéos sont 
à retrouver sur la chaîne 
YouTube de France Bois Forêt

Réalisation : Plan Rapproché
Journaliste plateau :
Stéphane Miget

 Forum Bois Construction 
à Lille Grand Palais 

du 12 au 14 avril 2023. Ph
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LES 20 THÉMATIQUES  
DU PLATEAU BATI-JOURNAL TV

• �La Guyane, modèle de l’Europe biosourcée
• La ressource forestière
• �La restauration de Notre-Dame de Paris
• Rénovation avec bois et biosourcés
• Acoustique et solutions bas carbone
• �Charte des engagements RSE 

du Commerce du Bois
• �Accès solutions techniques - Cadre de vie 
• Les chapiteaux
• �Pourquoi la promotion choisit le bois/les 

biosourcés pour décarboner ?
• Réhabiliter et décarboner le cadre de vie
• Confort d’été RE 2020
• �La sécurité incendie dans la construction bois
• �Campagne Ma terrasse, Mon bardage bois
• Pacte bois-biosourcés Hauts-de-France
• �Construire et aménager avec du bois 

peu transformé
• Les passerelles
• REP, réemploi et recyclage
• Catalogue Cadre de vie
• �Les logements biosourcés haute performance
• Vers les systèmes façades bois ?

 350 conférenciers se sont succédé au micro pendant les trois jours 
du forum.
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 Interview du président de France Bois Forêt, Jean-Michel Servant, 
sur le plateau Bati-Journal TV au Forum Bois Construction 2023.
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 La ressource forestière avec, de gauche à droite, 
Paul-Emmanuel Huet, directeur exécutif de PEFC France, 
et Stéphane Viéban, directeur général d’Alliance Forêt Bois.
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PROGRAMME
Réf. FBF : 23PC1654 
Budget FBF : 120 k€

Euroforest 2023
Les 22, 23 et 24 juin 
derniers, s’est tenue 
à Saint-Bonnet-de-

Joux (71), la huitième 
édition du salon forêt-bois 

en plein air, Euroforest. Avec 
400 exposants venant de 

toute la France et aussi 
de 16 pays étrangers 

et 42 500 visiteurs, cet 
événement unique, soutenu 

par l’interprofession 
nationale France Bois Forêt, 

signe un véritable succès.

L’actualité d’un changement clima-
tique de plus en plus sensible place 

la forêt au centre des enjeux de société. 
À la fois ressource fragilisée à protéger 
et productrice de matériaux et d’énergie 
renouvelable, elle impose la mobilisation 
de tous les professionnels. « Cette édition 
est plus que jamais un moment essentiel 
à la construction d’une vision commune 
de l’avenir de nos forêts  », précise 
Jean-Philippe Bazot, président d’Euroforest. 
Sur plus de quatre hectares, 600 marques 
ont exposé leurs produits, solutions et 
services. Les stands, disposés le long d’un 
parcours de trois kilomètres présentaient 

les dernières innovations en faveur de 
l’environnement. En outre, de nom-
breuses animations étaient proposées 
aux visiteurs comme le bûcheronnage 
sportif ou le débardage à cheval. Afin 
d’aider à la compréhension de la gestion 
des forêts et de la production du bois, 
trois thèmes ont été développés : 
1 - Bois-énergie – réduire notre dépen-
dance énergétique grâce aux co-produits 
du bois. 
2 - Emplois, métiers et formations – 
susciter des vocations pour les métiers en 
forêt et préserver nos savoir-faire indus-
triels et forestiers. 

 Euroforest, un salon atypique 
ouvert en pleine nature 

aux allures de fête populaire. Ph
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Interviewé lors de sa visite sur 
le salon Euroforest, le vendredi 
23 juin 2023, Marc Fesneau, 
ministre de l’Agriculture et de 
la Souveraineté alimentaire, 
a répondu aux questions des 
équipes de Plan Rapproché 
pour France Bois Forêt.

Relever le défi, posé par le 
président de la République, d’un 

milliard d’arbres replantés nécessite la mobilisation des professionnels. 
Nous avons besoin de plants et de graines et donc d’accompagner 
les investissements de la filière. Nous avons également besoin de 
documenter les actions en matière de renouvellement forestier pour 
qu’elles répondent aux défis du dérèglement climatique. S’il faut 
moderniser les équipements, le défi de la main d’œuvre est sans doute le 
plus difficile à résoudre. Nous devons attirer les jeunes vers les métiers 
de la forêt qui ont du sens. Travailler en forêt et pour la forêt, c’est servir 
l’intérêt de l’Humanité. C’est un appel aux professionnels pour rendre 
attractives ces professions et à tous pour dire combien ces métiers sont 
passionnants. Nous ferons notre part à travers une communication pour 
ces métiers car ce défi pourrait être le frein principal à la mobilisation.

3 - Changement climatique – les forestiers 
au chevet de la société française. 
Au-delà des rencontres et rapprochements 
entre professionnels, Euroforest fut l’occa-
sion, pour le grand public, lors de la toute 
nouvelle journée de samedi qui lui était 
dédiée, de rencontrer des professionnels 
passionnés œuvrant depuis des années au 
renouvellement de nos forêts. « Plus que 
jamais, les forestiers ont besoin du soutien 
de la société civile  », mentionne Richard 
Lachèze, directeur d’Euroforest. Cette édi-
tion a clairement démontré l’intérêt du 
public pour la gestion raisonnée de la res-
source, comme pour son exploitation.�
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 La foule se presse à l’une des entrées du salon. 

 Un parcours de trois kilomètres dans la forêt 
privée de Chaumont à Saint-Bonnet-de-Joux.

 Euroforest accueille une manche du championnat de France de débardage à cheval. 
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 Marc Fesneau, ministre de l’Agriculture 
et de la Souveraineté alimentaire, en 
compagnie de Jacques Ducerf, président de 
la Fédération Nationale du Bois et d’Antoine 
d’Amécourt, président de Fransylva.  
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REJOIGNEZ-NOUS SUR LES RÉSEAUX !

par Florence Fournier

… sur le 

Le papier de Florence…

ÉVOLUTION DE L’AUDIENCE DE FBF SUR LES RÉSEAUX SOCIAUX

FACEBOOK YOUTUBE LINKEDIN TWITTER INSTAGRAM

1er mars 2023 13 964 3 370 6 816 4 681 1 958

1er juin 2023 14 416 4 006 7 493 4 748 2 100

PROGRESSION TRIMESTRIELLE + 3,22 %  + 18 % + 9,62 % + 1,43 % + 7,09 %

Découvrez toutes nos actualités et celles de nos membres, nos actions, 
nos engagements, mais aussi, chaque mois, des vidéos, des partenaires, 

des événements et des appels à projets !

MEILLEURS POSTS DU MOIS DE MAI

232 125 VUES (DONT 9 881 EN MAI)
1 750 J’AIME

28 565 IMPRESSIONS
389 J’AIME, 80 PARTAGES
(sponso : 40 €, CPC (coût par clic) : 0,04 €)
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8 635 IMPRESSIONS
113 J’AIME, 34 PARTAGES

816 IMPRESSIONS
11 J’AIME, 4 RETWEETS

2 936 IMPRESSIONS, 46 J’AIME

• + 3,72 % D’ABONNÉS EN PLUS SUR YOUTUBE : LE CAP DES 4 000 ABONNÉS EST FRANCHI ! 

• LE PODCAST #39 RE2020, RÈGLEMENTATION INCENDIE, LOI REP A ÉTÉ ÉCOUTÉ 97 FOIS

• LA VIDÉO LES RACINES DE NOTRE-DAME ATTEINT PRESQUE LES 75 000 VUES !

• + DE 7 000 ABONNÉS SUR LINKEDIN, + DE 2 000 SUR INSTAGRAM ET + DE 14 000 SUR FACEBOOK

• 16 TWEETS ONT ÉTÉ POSTÉS ET 20 PERSONNES ONT MENTIONNÉ LE COMPTE FRANCE BOIS FORÊT

• LA VIDÉO SILENCE, ÇA POUSSE ! SUR L’ÉHOUPPEUR A ÉTÉ VUE 6 477 FOIS : LA MEILLEURE DE CETTE SAISON

• 4 000 VUES SUR L’ÉMISSION 1 NOTRE FORÊT DEMAIN ET 664 VUES SUR L’ÉMISSION 2

TYPOLOGIES DES POSTS

• RELAIS DES ARTICLES DE LA LETTRE B n°44 ET DE LA LETTRE B HORS-SÉRIE 

• VIDÉO DES SÉQUENCES SILENCE, ÇA POUSSE !, BATIJOURNAL, STAND PEB AU SALON ALL4PACK

• RELAIS DE L’ACTUALITÉ DE NOS MEMBRES ET DE NOS ÉVÉNEMENTS AU SALON DE L’AGRICULTURE

• RELAIS DES VIDÉOS ATRIUM, PATRIMOINE ET RESTAURATION ET FONDATION FRANCE BOIS FORÊT 

POUR NOTRE PATRIMOINE, RELAIS DES VIDÉOS TUTOS PEUPLIER, RELAIS DES PODCASTS (2 PAR MOIS)

• RELAIS DES VIDÉOS CONSOMAG



Apprendre la forêt et le bois
De nouvelles banderoles à votre disposition

Nos 6 banderoles pédagogiques gratuites sur la forêt et le matériau bois évoluent, avec un nouveau format (190 cm L x 120 cm H) 

et de nouveaux contenus. Elles sont personnalisables avec votre logo ou votre slogan. Ces banderoles, conçues pour une exposition 

aussi bien en intérieur qu’à l’extérieur, sont à votre disposition sur notre site : aux points de passage des randonneurs, aux abords 

d’un chantier forestier, en mairie, en milieu scolaire, dans les ateliers, les bureaux… À l’heure où le matériau bois est plébiscité 

dans les multiples usages de notre quotidien et où le rôle de la forêt dans la lutte contre le réchauffement climatique s’impose clairement, 

il est nécessaire de rappeler à tous d’où vient le bois, comment il est récolté et comment il est géré durablement pour les générations futures.

Téléchargez-les sur franceboisforet.fr ou passez commande
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CVO
France Bois Forêt - Service gestion CVO
CS 90006 - 59718 Lille Cedex 9
Tél. : 03 28 38 52 43
franceboisforet.fr

Le texte complet de l’Accord interprofessionnel 
2023-2025, ainsi que son arrêté d’extension 
du 22.12.2022 sont disponibles et téléchargeables 
sur le site franceboisforet.fr, rubrique CVO.Jean Loeper,

Responsable collecte CVO & recouvrements

Protection des données : les informations relatives à la collecte et au traitement de vos données personnelles sont disponibles sur la page franceboisforet.fr/mentions-légales/

PLUSIEURS DÉCISIONS DE JUSTICE RÉCENTES SONT VENUES CONFORTER LA POSITION DE FRANCE BOIS FORÊT, 

DANS SA LÉGITIMITÉ À COLLECTER LA CONTRIBUTION INTERPROFESSIONNELLE OBLIGATOIRE (CVO).

La dernière en date émanant du tribunal  administratif de Besançon le 16.03.2023 et qui précise :

1. �‘’Par une délibération du 20.01.2023, le conseil municipal de la commune de C… a « refusé de verser la 

cotisation volontaire obligatoire à une association dont on ne connaît pas le but, l’objet et l’utilité  ». 

Le préfet a formé, le 16.03.2021, un recours gracieux contre cette délibération, que la commune 

a implicitement rejeté. Le préfet demande donc à la Cour de prononcer l’annulation de cette délibération.

2. �Aux termes de l’article L. 632-6 du Code rural et de la pêche maritime « les organisations interprofessionnelles 

reconnues, mentionnées aux articles L. 632-1 à L. 632-2 sont habilitées à prélever, sur tous les membres des 

professions les constituant, des cotisations résultant des accords étendus selon la procédure fixée aux articles 

L. 632-3 et L. 632-4 et, s’il y a lieu, à l’article 165 du règlement (UE) n° 1308-2013 du Parlement européen 

et du Conseil du 17.12.2013 (…) ».

3. �Il résulte de ces dispositions que les organisations interprofessionnelles représentant une production 

agricole et reconnues en cette qualité par l’autorité administrative compétente, sont habilitées à prélever 

des cotisations auprès de tous les professionnels situés dans leur aire de production, quand bien même 

ces professionnels ne sont pas membres de l’accord interprofessionnel fixant les conditions de cette cotisation.

4. �La double circonstance que la commune de C… ne connaîtrait pas «  le but l’objet et l’utilité » de cette 

organisation interprofessionnelle, ou encore que la contribution qu’elle prélève serait « inadaptée », est sans 

incidence sur l’obligation de régler la cotisation prévue par les dispositions rappelées au point 2. Par suite, 

en adoptant la délibération déférée, la commune de C… ne pouvait décider de se soustraire de l’application 

des dispositions citées au point 2.

5. �Il résulte de ce qui précède que le préfet est fondé à demander l’annulation de la délibération déférée.

Pour rappel, la CVO est régie par les dispositions figurant notamment aux articles L.632-1 à L.632-6, D.632-7 

et D.632-8 du Code rural et de la pêche maritime.




